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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel federal; E. Rlxhonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

N°15. Lausanne, le 2 Aoüt 1866. XIe Anne'e.

SOMMAIRE. — Rapport spöcial concernant les mesures militaires.—
Circulaire des carabiniers neuchätelois. — Repartition de l'armöe
födörale. (Suite.) — Actes officiels.

RAPPORT SPECIAL CONCERNANT LES MESURES MILITAIRES. («)

Pendant les jours d'inquietude et de preoccupation generale que
nous venons de traverser, c'etait sans bruit et sans vaine ostentation,
mais avec activite, serieux et prudence que le Conseil federal et
l'Assemblee federale adoptaient les mesures necessaires pour que notre force

armee nationale püt etre prete en temps utile et munie ä bref delai
d'un armement correspondant aux exigences actuelles. — Nous ne voulons

pas rösumer, möme brievement, les discussions interessantes qui
ont eu lieu ä ce sujet dans les Chambres föderales, cela nous con-
duirait trop loin; nous preferons publier successivement et in extenso
le lexte des pieces les plus importantes qui s'y rapportent. — Dans nos

prochains numeros nous nous occuperonsde la transformation de noire
artillerie lisse de position et de notre grosse artillerie lisse de

campagne ainsi que des decisions relatives ä la Iransformalion de tout
l'armement actuel de l'infanterie (y compris möme les fusils Prelaz-
Rurnand, en tant qu'ils s'y preteront) au sysleme de chargement par
la culasse. — Ci-apres nous commencons par mettre sous les yeux
de nos lecteurs le rapport special du departement militaire federal
relatif aux mesures militaires qui ont ele prises afin d'assurer d'une
maniere efficace dans les circonstances prösentes le maintien de la
neutralite de la Confederalion.

(') Le present rapport du departement militaire federal est annexe au message
du Conseil föderal (en date du 4 juillet) ä la haute Assemblöe federale concernant
la position de la Confederation en presence de la Situation europeenne.



- 386 -
Dejä au commencement de mai, le departement militaire a voue son attention

aux preparatifs de mises sur pied extraordinaires el en genöral des mesures qui
paraissaienl necessaires en vue d'une defense energiijue de noire neutralite.

Le Conseil föderal se rendanl au desir du departement, s'est einpresse de lui

adjoindre une commission d'officiers superieurs qui a remis son preavis sur les

mesures ä prendre, mesures qui se trouvent eonsignees dans le proces-verbal qui est

Joint aux acles. Rehtivemenl aux dispositions miliiaires qui ont ete arretees, nous
mentionnerons ce qui suil:

1. Organisation.

Une nouvelle repartition de l'armee depuis longtemps preparee par le departement

a ete approuvee par le Conseil federal. Elle renferme peu d'innovations
essentielles en ce qui concerne la formation de l'armee; mais eile presente, en

regard de la preeödente repartition, cel avantage marquanl qu'elle permet un
rassemblement prompt et conünu des unites strategiques. Cette nouvelle repartition
n'est comme la precedente que provisoire, puisqu'il demeure reserve au general
en chef d'y apporter les modificalions qu'il jugero ä propos.

A la faveur de cetle repartition de l'armee, il est devenu possible au departement

de faire des travaux pröalables pour le rassemblement des divisions sur les

places respectives, et de faire faire des eludes en vue de la concenlralion de l'armee

d'apres certaines hypotheses. La premiere partie de cc travail esl confiee ä

Messieurs les divisionnaires qui ont recu l'autorisation de se rendre sur les lieux
le cas echeant.

Le Conseil federal a voue une attention toule particuliere ä l'organisation de la

landwehr; ici aussi, sous toute reserve des dispositions du general en chef, il a ele

forme un certain nombre de brigades d'infanterie qui, dans un cas donne, seront

:incorporee.s dans les divisions ou pourront recevoir teile autre destination convenable.

Le Consil federal a aussi decrete un numerotage suivi des uniles tactiques de la

landwehr.

2. Personnel.

En ce qui concerne le personnel de l'armee, le Conseil federal a decide d'ap-
porter le moins de changemenls possible dans l'inslruction ordinaire des troupes.
II a trouve que les circonstances actuelles exigent plutöt une extension de

l'instruction et un nombre d'officiers de l'etat-major general, presque double du

chiffre ordinaire, a ete en consequence appele ä l'ecole centrale, en rafrae temps

que l'on a accorde l'admission d'officiers volontaires d'etat-major d'infanlerie.
D'un aulre cöle on ne negligera rien en vue de fournir h quelques officiers de

l'etat-major l'occasion de se perfectionner ä l'etranger, des que les gouvernements

respectifs auront repondu aux demandes qui leur ont ele adressees dans ce but.

Jusqu'ä ce jour il n'est parvenu que celle de l'Italie qui permet l'admission d'un

officier sous le tilre d'attache ä la legation. M. le colonel federal Aubert a ele

designe immediatement en cetle qualite et il lui a ete adjoint ä titre d'adjudant un

officier de l'etat-major d'artillerie.
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Comme les compagnies de reserve des guides el des dragons ne reeoivent
d'ordinaire plus d'inslruclion et que la plupart ont des chevaux non dresses, le Conseil

federal voulant les rendre en quelque sorte aptes au service dans les divisions, a

ordonne d'abord pour les guides un cours de remonte extraordinaire de 10 jours.
Une lacune essentielle dans Ie personnel de l'armee consiste dans le defaul de

toule Organisation pour les depöts du personnel destine ä complöter les vides de

l'armee. La commission mililaire a voue une attention loute particuliere ä celte

question el a adopte les principes sur la base desquels les depöts devraient elre

organises en cas de besoin. Nous avons en consequence donne par voie de circulaire

les directions necessaires pour ['etablissement de depöts cantonaux de corps
de troupes appeles ou ä appeler ä occuper les frontieres, allendu que les corps ne

doivent entrer qu'avec le chiffre reglemenlaire, tandis que tous les surnumeraires,
les retardataires, les recrues exereees plus tard doivent ötre portes aux contröles
des depöls. Telles sont les bases de l'institution des depöts, laquelle se develop-

pera ä mesure que les mises sur pied augmenteront.
Afin de regier les rapports des cadres surnumeraires de la reserve et de la landwehr

et d'empecher qu'ils ne deviennent etrangers ä leurs corps, le Conseil federal

a decrete que pour le cas d'une mise sur pied des corps, ils devront aussi ölre

appeles et loucher la solde de leurs grades.

Les questions relatives ä l'admission de volontaires dans les corps, la creation

de corps de volontaires, l'organisation du landsturm seront examinees plus ä fond

et elaborees par le departement mililaire, de teile sorte que des que le besoin s'en

presentera, il se trouve en mesure de nous soumettre des projets ä cet egard.
Vu l'importance que les etablissements de poste, de lelegraphes, chemins de

fer, les laboratoires et ateliers militaires ont precisement en temps de guerre,
il est ä prevoir que la plupart des employes devraient etre dispenses du service en

cas de mises sur pied considerables ou gönerales; il a ete en consequence pris

aupres des administrations respectives des informations au sujet du personnel
absolument necessaire ä l'exploitation, et il s'agira maintenant de savoir si el dans

quelle proportion une exemption provisoire du service devra etre decretee en

faveur de ce personnel, afin que les cantons puissent combler ä temps les lacunes.

5. Materiel.

Par circulaire du 11 mai le Conseil födöral a adresse aux cantons Tinvitation de

tenir leur materiel ä disposition. Lorsque la Situation vint ä s'aggraver, le premier
soin de l'autorite federale a ele de faire disparaitre autant que possible les

inconvenients qui existent encore par suite de l'etat de transition oü se trouve actuellement

notre armement de l'infanlerie. Un inconvenient auquel il ne pouvait etre

remedie consiste en ce qu'il existe des armes de deux calibres differents dans

presque tous les corps de l'infanterie et par consequent deux especes de munitions.

II y avait encore ceci que pour les armes de petit calibre on transportait deux

munitions differentes, celle renfermant la pelite capsule et celle pourvue de la grande

capsule, selon qu'elle servait pour la carabine ou le fusil de chasseur ou pour le

nouveau fusil d'infanlerie. Comme il est dans le sens et l'esprit de la legislation
federale d'introduire plus tard une munilion unique pour loutes les armes de petit
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calibre, le Conseil federal n'a pas liesite un instant ä faire subslituer de grandes
cheminöes aux petites cheminöes des carabines »-.l fusils de chasseurs et ä pourvoir
la munilion de capsules correspondantes

La loi federale concernant l'execution du nouvel armement (Tinfanterie du ."I
juillet 1863 prescrit que les nouveaux fusils doivent etre introduils par bataillon

en commencant par Teiite, puis la reserve. Cetle disposition offre sans aucun
doule des avantages, pour autant que le nouvel armement peut s'effectuer au

complet en temps de paix; mais eile presente des inconvenients si au milieu de

cetle Operation Ton vient ä elre surpris par une forte mise sur pied. Le Conseil

federal a en consequence recommande aux cantons de proceder ä Tarmement de

la maniere qui paraissait la plus convenable dans l'ötat actuel de la fabrication

d'armes, savoir de remettre d'abord les nouveaux fusils aux deuxiemes compagnies
de chasseurs de Teiite.

De cette maniere Ton oblienl une repartition equitable et uniforme des

meilleures armes entre tous les bataillons de Teiite el en meme temps cot avantage

que chaque caisson se trouve garni des deux especes de munitions, ce qui a pour
effet de prevenir de fächeuses confusions. Celte disposition, commandee par la forco

des circonstances, trouvera assuröment aussi Tassenliinenlde l'Assemblee federale.

L'etat de la fabrication d'armes ä la fin de mai aecusait Iii,048 armes con-
trölees. 11 a ete remis 14,253 fusils aux cantons, nombre suffisant pour toutes les

deuxiemes compagnies de chasseurs de Teiite, et si, par les motifs ci-dessus, Ton

voulait proceder de la memo maniere pour la reserve, ce nombre suffirail aussi ä

Tarmement des premieres compagnies de chasseurs de la reserve.
Ce nonobslant, le Conseil föderal a cru devoir insister sur Tacceleration de la

fabrication des nouveaux fusils el a, dans ce but, garanti aux fabricants la re-

ceplion de tous les fusils qu'ils livreraient dans les six mois en sus de la quantite

convenue, ce qui n'a pas laisse de stimuler leur activite. Par lä ne sera pasoutre-
passe le nombre primitivement prevu, attendu que par suite de la resiliation d'un

contrat les accords de livraison n'etaient pas conclus pour le nombre complet.
II a ele fait des commandes considerables de canons et de ba'ionnettes, afin de

ne pas se trouver au depourvu.

Dans Ie but d'augmenter le depöt d'armes prevu par la loi föderale du 14

decembre 1860, et en meme temps pour empecher que les armes en question ne

passassent ä l'etranger, le Conseil föderal a döcide que les nouvelles armes que
les contröleurs devaient jusqu'ici rebuter pour de pelits defauls, mais qui pourraient

rendre comme armes de tir el d'estoc les meines Services que les armes

contrölees, seraient achetees ä prix reduits pour le depöt.

En ce qui concerne les revolvers ä donner aux officiers, le departement y a

pourvu en lant qu'il en a fail acheter un certain nombre par Tadministrateur du

malöriel et les a livres au prix coutant.

Attendu que plusieurs arsenaux cantonaux presentent d'assez importantes
lacunes daus l'etat des munitions, et que outre cela l'approvisionnement reglemenlaire

ne repond plus aux exigences actuelles, le Conseil federal a pris les

mesures necessaires pour se procurer un approvisionnement capable de suffire au
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moins aux premiers besoins. L'administration a en consequence ete averlie de ne

fabriquer exclusivement jusqu'ä nouvel ordre que de la poudre de guerre, et le

laboratoire de Thoune s'est mis en etat de pouvoir fabriquer 15,000 carlouches

par jour.

La fabrication de la munilion d'artillerie a ete menee d'une maniere aussi

energique. La maison chargee de la confection des projecliles pour pieces de 4 liv. a

fait des efforts quo nous devons reconnaitre, afin de faire ses livraisons au temps

convenu. 500 ä 400 projecliles sont livres journellement.

Les 27 batteries de 4 liv. exigent:

74,400 coups, compris la mu- \ 50,220 obus.

nition pour 24 pieces de 4 liv. ' 17,670 shrapnels.

complementaires. 6,510 boites ä mitraille.

Au commencement de mai on possedait dejä :

23,815 obus charges,
„__ I ce qui est plus que süffisant

8,9/0 » non charges, f '
n naa i i i > pour les premiers besoins des
6,922 shrapnels charges, 1 ' '
r. «nn i *»,-„;, -ii„ 1 balleries et des parcs.4,oOÜ boites a mitraille, '

L'eminagasinement de 50,220 obus chargös est une Operation passablement

dangereuse; avec les arrangements actuels on ne, peut pas attendre longtemps el
la majeure partie des munilions doil elre travaillee (Tavance afin de ne pas etre

surpris par un surcroit de demandes. Le laboratoire recut en consequence au com-

menceinenl de mai l'ordre d'aetiverde toutes ses.forces la confection de projectiles

pour pieces de 4 liv., en augmentant le nombre des ouvriers.
Deux sous-inslrucleurs d'artillerie furent charges de faire activer dans les

arsenaux cantonaux la confection des obus destines aux balleries de reserve. La
confection des amorces ä temps pour obus et shrapnels elait inlerrompuu dejä depuis

quelques mois, parce qu'on elait convaineu de la difficulte de les pröserver en

magasin el que Ton pensait ä leur substituer l'amorce ä percussion.
Actuellement il n'y avait pas de temps ä perdre en essais el en eludes, et

comme lors du premier cours de repetition les amorces ä percussion se compor-
törent bien et que leur manipulalion par les cannoniers ne donna lieu ä aucun
retard on prit les dispositions pour en confectionner 50,000 pieces dans le plus

court espace de temps possible; cette quantite est maintenant depassee et a atteint
le chiffre do 40,000 pieces.

Plusieurs ateliers, grands et petits en Suisse, en onl fabrique une certaine quantite

qui a ele contrölee ä Thoune et mise en place pour charger les vis d'amorce.
Cetle fabrication est maintenant en bonne voie, de teile sorte que 3000 amorces

peuvent elre faites par semaine.

Un message concernant la continuation du Systeme de bouches ä feu rayees sera

presente ä l'Assemblee federale; nous avons la satisfaction de pouvoir constater
ici que la transformation des pieces de 6 liv. en pieces rayees de 4 liv. ordonnee

par l'Assemblöe federale, est leriniiiee si bien que toute Tartillerie legere de

campagne sera pourvue de pieces rayees.
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Le nombre des pieces rayees est maintenant de:

198 pieces de 4 liv. de campagne
20 » » montagne.

Ensemble 218 bouches ä feu.

Une recherche des pieces surnumeraires 2n disponibilitö dans les cantons, a

donne, quant au nombre, un resultat assez satisfaisant; toutefois une parlie
seulement de ces bouches ä feu pourra etre employee.

Le departement militaire s'est informe aupres de diverses administrations de

chemins de fer des approvisionnements de combustibles disponibles, et Ton etudie

encore la queslion de savoir si et comment les societes de chemins de fer peuvent
etre engagees ä faire des acquisi.iiotis pour approvisionnement, en vue du lemps
plus ou moins long pendant lequel nous ne pourrions plus le lirer de l'etranger.

Los canlons ont ete engages ä veiller ä ce que leurs contingents soient pourvus
ä temps d'une bonne chaussure, on leur a aussi recommande d'en avoir un
approvisionnement. Le departement mililaire se met mainlenant en mesure de leur

envoyer de bons modöles de chaussures approprieos ä Tusage quo Ton en veut
faire.

De meine de pressantes recommandations onl ele faites pour que les cantons
eussent ä se procurer Ics capotes et Tequipement necessaires aux balaillons de

landwehr.
Une somme de 93,000 fr. a ele demandee pour complöter le materiel sanitaire,

attendu qu'il manque encore les fourgons d'ambulance de 7 brigades et les

chariots de transport des malades pour 26 brigades.
Uri credit de 57,000 fr. sera demande afin de pouvoir se procurer les fourgons

d'ambulance les plus necessaires el un plus grand nombre de chariots de transport.
Cette depense peut se repartir dans le budget ordinaire de deux annees et n'esl

qu'une avance sur les budgets futurs, lesquels serviront ä complöter le plus tot

possible le nouveau materiel sanitaire.

Un credit de 4800 fr. a ete acecorde pour l'acquisition de trois caissons dont

manque la reserve de cavalerie.

Un credit de 36,875 fr. est demande pour l'acquisition de harnais, dont devront

ötre pourvus les chevaux de trait que doit procurer la Confederalion.
De meme en consideration des besoins du recrutement on eut soin de se

procurer les arcons de seile, ainsi que Ie drap necessaire. Ceci necessite une avance
de 2400 fr. sur le budget de l'annee prochaine.

Ainsi qu'en 1859, les circonstances nous ont obliges, afin d'empecher Texportation

des chevaux, de porter le droit de sorlie ä 400 fr. par tele; l'arrete y relalif
a ete rendu, le 18 mai, dans un moment oü la fermeture des marches etrangers
et les achats que Tetranger faisait chez nous rendaient cette mesure indispensable.
Nous ne voulions cependant pas courir le danger de ne plus pouvoir, en cas de

besoin, disposer des chevaux qui nous seraient necessaires. Le Conseil federal s'est

decide ä prendre en consideration l'acquisition de chevaux de seile ä Tintörieur

du pays et ä Texterieur, vu que nous en manquions, au moins pour en pourvoir

nos officiers montes. A cet effet il a ete allouö un credit de 60,000 fr. en dehors
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du credit ordinaire de la regie des chevaux, et les achats auxquels cette somme
est destinee sonl pres»pic termines. Comme les chevaux sont cedes ä prix coütanl

aux officiers d'etat-major federal, qui naturellement doivent etre servis les premiers,
la Confederalion ne fait pas une Operation financiere desavantageuse en prenant
celte mesure, qui, au point de vue militaire et dans les circonstances actuelles, se

trouve parfaitement justiiiee.

Afin d'encourager autant que possible les officiers ä l'acquisition de chevaux,
le Conseil fedöral a, en dale du 8 juin, rösolu d'aecorder la ralion de fourrage aux
officiers montös de la division et des troupes qui les premiers ont öle appeles ä

entrer en ligne pour Toccupalion des frontieres des Grisons. Le 25 juin, celle

mesure a ele elendue ä tous les officiers d'etat-major non-compris dans la desi-

gnation ci-dessus. De meine qu'en 1859, il est pourvu ä Taccomplissement de

cetle ordonnance par une depense mensuelle d'environ 9000 fr.

4. Subsistance et entretien des troupes.

Quant ä la subsistance des troupes, le commissariat a pris les mesures necessaires

en premier lieu pour les troupes employees ä une occupation de frontieres.

Des contrats eventuels pour fournitures ont ele passes et on a fait quelques appro-
visionnemenls cn avoine, farine et foin, afin de pourvoir aux premiers besoins en

cas d'une soudaine levee de troupes par les magasins du commissariat. Le Conseil

federal a autorise Tachat de 3000 quintaux d'avoine outre les approvisionnements

dejä exislants et a ouvert pour une acquisition plus etendue de farines et

de legumes un credit de 41,800 fr.
Afin de pourvoir de couverlures de laine les Iroupes envoyees aux Grisons et

d'en avoir en meine lemps la quantite necessaire pour les ecoles, l'acquisition de

2000 couverlures a ete autorisee.

Quant au logement des malades, etc., on a ordonne de faire des recherches

statistiques et M. le medecin en chef fait de nouvelles etudes ä ce sujet.

5. Döfense du pays.

On sait que nos soi-disant places fortes ne sont pas en elal de suffire dans un

cas serieux ; elles manquent surtout des ameliorations que les armes actuelles

fonl imperieusement exiger. C'est donc un devoir des plus pressants de mettre

ces places en etat de rendre de bons Services. Le departement mililaire a dans ce

but fait inspecter les ouvrages du Luciensteig par Messieurs les inspecteurs du

genie et de Tartillerie, lesquels ont recommande de complöter ces ouvrages et de

les armer.

Jusqu'ä present on ne s'est oecupe pour Tamelioration de celte place que de

terminer le Systeme hydraulique des longtemps commence pour Talimenter d'eau.

Quant ä Tarmement, un certain nombre de canlons ont ete invites ä tenir pretes
Ia quantite de bouches ä feu necessaires avec leurs munilions. Des ordres

semblables ont aussi ete donnes pour ce qui concerne nos autres places fortifiöes; Ie

bureau d'ötat-major est maintenant oecupe ä elaborer des projets pour la defense

du pays.
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Le departement militaire, en commun avec le döpartement des postes, a pris des

mesures pour metlre autanl que possible les tölögraphes au service de la defense

du pays et surtout pour elendre le reseau en reliant les postes detaches au moven
des tölögraphes militaires.

6. Levöe de troupes.

Le Conseil federal n'ayant pas les pouvoirs necessaires pour ce qui concerne
les preparatifs de guerre, a cherche ä eviter toule depense inutile, et surtout ä

resler dans les limites de ses pouvoirs constitulionnels; aussi il est parti du point
de vue, dans celte levee de troupes, qu'il fallait prevenir toul emploi inutile des

milices, appeler les troupes assez tot pour pouvoir repousser ä temps et avec les

moyens necessaires toute violation de notre neutralite, mais eviter aussi que les

troupes occupent les frontieres sans but apparent. En particulier, nous ötions dirigös

par le sentiment que nous pouvions etre appeles ä employer nos troupes ä quelque

Operation plus importante qu'une simple occupation de frontieres, et qu'il etait

sage d'öviter, en vue de cette eventualite, toute depense inutile de nos forces.

C'est dirigös par ce sentiment que nous avons pris les resolulions suivanles :

En dale du 16 mai le Conseil föderal dösigna Telat-major el quelques troupes
de la 25e brigade, outre quelques compagnies d'armes speciales, pour entrer les

premiers en ligne en cas d'une occupation des frontieres des Grisons.

Le 18 juin, les hostilites devenant imminentes dans le nord de l'Italie, le

commandanl de la YIIIe division de Tarmee, M. le colonel federal Ed. Salis, quelques
officiers de son etat-major, ainsi que Tötat-major de Ia 23e brigade appartenant
ä cette division, furent appeles en service dans le canton des Grisons en vue des

preparatifs ä faire pour recevoir les troupes qui devaienl y elre envoyees.
En meme temps on ordonna l'envoi dans l'Engadine, c'est-ä-dire dans la vallöe

de Munster:
du bataillon n° 5 (Zürich);
de Ia compagnie de carabiniers n° 36 (Grisons);

ensuite les autres troupes appartenant ä la 25e brigade furent mises de piquet.
Le commandant des iroupes d'oecupalion des Grisons re^ut une instruclion sur

les devoirs politiques et miliiaires qui lui incombaienl, cn particulier sur le droit

qui lui a ete donne de pouvoir disposer, cas echeant, du personnel et du materiel
le plus rapproches.

La mise sur pied des tioupes ci-dessous designees ful successivement ordonnee

par le Conseil föderal; elles furenl mises sous le commandement immediat de l'ötal-
major de la 23e brigade.

Le 16 juin : le bataillon n° 63 (St-Gall);
» la compagnie de carabiniers n° 12 (Glaris);

Le 20 juin : batterie de montagne n° 26 (Grisons);
Le 25 juin : ä la nouvelle du passage du Stelvio par les Autrichiens, on

rassembla dans l'Engadine, un renforcement subit des troupes d'occupation etant de-

venu necessaire, le bataillon de reserve n° 51 (Grisons) el la compagnie de

carabiniers n° 26 (Grisons), qui furent mis de meine sous les ordres du commandant

dela 23e brigade.
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Quam ä l'occupation du Tessin, le Conseil föderal a cru devoir attendre que les

övönements en Ilalie se prononqasscnt davantage.

Comme les Autrichiens ne lardercnt pas ä entrer en Valteline, le 25 juin,
Tötat-major de la 27e brigade (Arnold) fut appele en service et on mit de piquet
les troupes suivanles, devant servir ä former la brigade d'occupation :

La batterie de 4 liv. n° 12 (Lucerne).
La compagnie de carabiniers n° II (Nidwaiden);

» » » 28 (Zoug);
Le balaillon n° 55 (Berne);

» » 109 (Tessin) ;

» » 42 (Argovie).
Les details ultörieurs et plus precis sur les mesures militaires sonl consignös

dans la colleclion d'acles dejä volumineux.

CIRCULAIRE DES CARABINIERS NEUCHÄTELOIS.

A nos collegues, Messieurs les officiers des carabiniers!

Par l'entremise du departement militaire de notre canlon, nous

avons recu deux circulaires traitant les reformes que nous dösirons

voir introduire dans le corps des carabiniers.
Les officiers neuchätelois se sont formes en section en mars 1865

el, secondes par M. le directeur militaire Eugene Rorel, ils ont
reussi a obtenir quelques reformes importantes dans leur canton.

Les questions posees par la societö du canton de Vaud, et discutees

par celle d'Argovie, ont dejä ete agitees dans notre seclion, qui avait
ä cet effet correspondu avec le comite forme lors de la reunion de

Lucerne en 1865.
Avant de disculer les articles de la circulaire vaudoise, nous les

remercions de leur initiative prise cette annee pour le bien de noire
arme. Le comite d'Aarau avait dejä prepare le chemin en mars 1865
afin de s'opposer ä la fraction qui nous arrelait dans les progres que
nous aurions du faire.

Notre corps qui devrait recevoir l'instruction la plus avancee et se

distinguer par une superiorite marquee dans tous les details de la

vie militaire, est reste stationnaire pendant quelques annees, tandis

que l'infanterie, soit les chasseurs, recevait une instruetion tres
soignöe et etait l'objet des soins particuliers de nos sommites militaires.
Sans rechercher le motif de ce manque de sympathies que nous ne

comprenons que parce que l'emploi des carabiniers n'elait pas etudie
avec assez de perseverance, nous constalons avec plaisir le reveil du
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